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EDITO Par Vincent Braun
I:Iran, un système
judiciaire cruel
Difficile de dire, vu d'ici, si Ahmadreza
Djalali est bien coupable. La Cour suprême
iranienne a, quoi qu'il en soit, confirmé la
peine capitale à laquelle un tribunal l'a
condamné en octobre. Et son exécution
peut intervenir à tout moment.
Ce que l'on peut par contre voir d'ici, c'est la
précarité apparente des justiciables en Iran.
Ce chercheur iranien en médecine, collabo-
rateur de la VUB,a-t-il pu bénéficier du
droit à un procès équitable, à un avocat
indépendant, l'a-t-on traité avec le respect
dû à la personne humaine tout au long de
son parcours judiciaire de plus de 20 mois?
Rien n'est moins sûr.
Les informations glanées par les organisa-
tions de défense des droits de l'homme sont
tout sauf élogieuses pour la justice ira-
nienne' elles sont catastrophiques. Déten-
tion arbitraire, mauvais traitements, aveux
sous la torture, procès iniques, châtiments
cruels, sans parler des discriminations, des
persécutions diverses à l'égard des minori-
tés, des femmes ...Et l'Iran figure dans le
cercle très fermé des Etats qui exécutent le
plus de personnes -un millier en 2016.
Le système judiciaire iranien abonde de cas
du genre d'Ahmadrcza Djalali et les prisons
de détenus condamnés, ou simplement
poursuivis, aussi pour des délits d'opinion
ou liés aux libertés fondamentales. Il est de
la responsabilité de l'Union européenne, et
d'autres grands acteurs politiques, de de-
mander inlassablement des eomptes à cette
théocratie, à l'heure où elle entrouvre ses
portes commerciales.
Ce système totalitaire, où la croyance au
dogme et l'obéissance au chef - en particu-
lier au guide de la révolution- ont tendance
à primer sur beaucoup d'autres considéra-
tions, doit donner plus de gages sur les
droits de l'homme. Si ceux-ci n'y sont en-, ,.
core qu un vague concept, c est aUSSIparce
que la pression extérieure n'est pas suffi-
sante. Ahmadreza Djalali comme beaucoup
d'autres risquent de payer de leur vie ce
laxisme. On ne doit pas transiger avec ceux
qui n'ont que mépris pour la personne
humaine.
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